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Avis de convocation / avis de réunion



SOPRA STERIA GROUP 
 

Société anonyme au capital de 20 547 701 € 
Siège social : PAE Les Glaisins, Annecy-le-Vieux 74940 Annecy 

Direction Générale : 6, avenue Kléber 75116 Paris 
326 820 065 R.C.S. Annecy 

 
Avis de convocation 

 
Les actionnaires de SOPRA STERIA GROUP sont informés qu’ils seront convoqués à l’Assemblée Générale Mixte qui se tiendra le 
mercredi 12 juin 2019 à 14H30 au Pavillon Dauphine, place du Maréchal de Lattre de Tassigny, 75116 PARIS, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 
 
Relevant de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire  
 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; approbation des charges non déductibles 
 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 
 
3. Affectation du résultat et fixation du dividende 
 
4. Approbation de la convention de prestations de services conclue avec Monsieur Éric Hayat, en tant que convention visée à l’article L. 
225-38 du Code de commerce 
 
5. Approbation du Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du 
Code de commerce 
 
6. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2018 à Monsieur Pierre Pasquier, Président 
 
7. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2018 à Monsieur Vincent Paris, Directeur 
général 
 
8. Approbation des principes et des critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération du Président 
 
9. Approbation des principes et des critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération du Directeur 
général 
 
10. Fixation des jetons de présence, à hauteur de 500 000 € 
 
11. Autorisation donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 18 mois, à l’effet de faire racheter par la Société ses propres 
actions en application de l’article L. 225-209 du Code de commerce 
 
Relevant de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire 
 
12. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de 18 mois, à l’effet d’émettre des bons de 
souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires en cas d’offre publique, pour un montant nominal limité au montant du 
capital social 
 
13. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à l’effet de décider d’augmenter le 
capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en faveur des salariés de la Société ou des sociétés de son 
groupe, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise dans la limite de 3 % du capital social 
 
14. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 
 
 
Nous vous informons que le vote des résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire nécessite un 
quorum d’un quart des actions ayant droit de vote et une majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés. Celui des résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire requiert un quorum du cinquième des 
actions ayant droit de vote et la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. Néanmoins, à titre 
dérogatoire, le vote de la douzième résolution, bien que relevant de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire, requiert un 
quorum du cinquième des actions ayant droit de vote et la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 
 

-------------------------- 
 
A. Participation à l’assemblée générale mixte des actionnaires  
 
A1. Dispositions générales : 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, peut participer à cette assemblée générale sur simple justification de 
son identité et de la propriété de ses actions. 
 
Les actionnaires pourront participer à l’assemblée générale : 
 

— soit en y assistant personnellement, 
— soit en votant par correspondance, 
— soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au président, à leur conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un pacte 

civil de solidarité, ou à un autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique ou morale) de leur choix dans les conditions 
prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute 
procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le président de l’assemblée générale émettra un vote 
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favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à 
l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 

 
A2. Formalités préalables 
 
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, seront seuls admis à assister à l’assemblée générale, à s'y faire représenter 
ou à voter par correspondance les actionnaires qui auront au préalable justifié de cette qualité : 
 
(a) en ce qui concerne leurs actions nominatives, par l'inscription de ces actions à leur nom en compte nominatif pur ou administré ; 
 
(b) en ce qui concerne leurs actions au porteur, par leur inscription en compte dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs 
intermédiaires financiers habilités, constatée par une attestation de participation délivrée par ces derniers et annexée au formulaire de 
vote par correspondance, à la procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  
 
Ces formalités doivent être accomplies au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le lundi 10 juin 2019 à zéro 
heure, (heure de Paris).  
 
A3. Modes de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires peuvent participer à l’assemblée générale : 
 

— soit en demandant une carte d’admission pour y assister personnellement, 
— soit en votant par correspondance, 
— soit en donnant pouvoir au Président ou à toute personne physique ou morale, au choix des actionnaires.  

SOPRA STERIA GROUP offre, uniquement à ses actionnaires au nominatif, la faculté de réaliser ces démarches par Internet via la 
plateforme sécurisée Votaccess. 
 
La plateforme Votaccess sera ouverte du jeudi 23 mai au mardi 11 juin 2019 à 15 heures, heure de Paris.  
 
Afin d’éviter tout encombrement de la plateforme Votaccess, les actionnaires sont invités à ne pas attendre la veille de l’assemblée 
générale pour voter.  
 
I. Pour participer physiquement à l’Assemblée Générale : 
 
Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale pourront demander une carte d’admission de la façon 
suivante : 
 
1. Demande de carte d’admission par voie postale 
 
(a) L’actionnaire au nominatif (pur ou administré) pourra en faire la demande en retournant le formulaire de vote joint à la convocation 
directement au CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 Paris 
 
(b) L’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte 
d’admission lui soit adressée.  
 
L’actionnaire au porteur souhaitant assister à l’assemblée générale et n’ayant pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée, soit le lundi 10 juin 2019 zéro heure, (heure de Paris), devra présenter une attestation de participation dél ivrée 
par son intermédiaire financier habilité conformément à la réglementation. 
 
L’actionnaire au nominatif pourra se présenter sans formalités préalables sur le lieu de l’assemblée générale. 
 
Les actionnaires au porteur et au nominatif devront être en mesure de justifier de leur identité pour assister à l’assemblée générale. 
 
2. Demande de carte d’admission par voie électronique pour les actionnaires au nominatif 
 
Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’assemblée peuvent également demander une carte d’admission par voie 
électronique selon les modalités suivantes : 
 
L’actionnaire au nominatif (pur ou administré) : celui-ci pourra demander une carte d’admission sur la plateforme sécurisée Votaccess 
accessible via le site investisseurs de la Société : https://www.soprasteria.com/investisseurs, qui redirigera l’actionnaire 
automatiquement vers le site de vote dédié : https://www.actionnaire.cmcicms.com. 
 
Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter avec leurs codes d’accès habituels. 
 
Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier indiquant leur identifiant et leur mot de passe. Dans le cas où 
l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il peut contacter le numéro téléphonique suivant : 
+33 1 53 48 80 10 mis à sa disposition. 
 
Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif (pur ou administré) devra suivre les instructions données à l’écran afin d’accéder à la 
plateforme Votaccess et demander une carte d’admission. 
 
II. Pour voter par correspondance ou par procuration : 
 
1. Vote par correspondance ou par procuration par voie postale 
 
Les actionnaires ne souhaitant pas assister personnellement à l’assemblée générale et désirant être représentés ou voter par 
correspondance pourront voter de la façon suivante :  
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a) l’actionnaire au nominatif (pur ou administré) devra renvoyer le formulaire unique de pouvoir et de vote par correspondance qui lui 
sera adressé avec le dossier de convocation, au CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 Paris. 
 
b) l’actionnaire au porteur pourra demander à son établissement teneur de compte un formulaire unique de pouvoir et de vote par 
correspondance. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui 
l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera au CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 Paris. 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par le CIC au plus tard le 8 juin 2019. 
 
2. Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique pour les actionnaires au nominatif 
 
Les actionnaires au nominatif ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’assemblée générale, sur le site Votaccess, dans les conditions suivantes : 
 
L’actionnaire au nominatif (pur ou administré) qui souhaite voter par Internet accédera au site Votaccess via le site Investisseurs de la 
Société : https://www.soprasteria.com/investisseurs, qui redirigera l’actionnaire automatiquement vers le site de vote dédié : 
https://www.actionnaire.cmcicms.com. 
 
Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter avec leurs codes d’accès habituels 
 
Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier indiquant leur identifiant et leur mot de passe. Dans le cas où 
l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il peut contacter le numéro +33 1 53 48 80 10 mis à 
sa disposition. 
 
Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif (pur ou administré) devra suivre les instructions données à l’écran afin d’accéder au 
site Votaccess et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote par 
correspondance ou demandé sa carte d’admission, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée. 
 
III. Désignation et/ou révocation d’un mandataire 
 
L’article R 225-79 du Code de Commerce permet la notification de la désignation et/ou de la révocation d’un mandataire par voie 
électronique. 
 
L’actionnaire au nominatif (pur ou administré) qui souhaite désigner et/ou révoquer un mandataire par Internet accédera au site 
Votaccess via le site Investisseurs de la Société : https://www.soprasteria.com/investisseurs, qui redirigera l’actionnaire 
automatiquement vers le site de vote dédié : https://www.actionnaire.cmcicms.com. 
 
L’actionnaire au porteur adressera un e-mail à l’adresse électronique suivante : proxyag@cmcic.fr. Le message devra préciser les nom, 
prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou 
révoqué. Les actionnaires concernés devront demander impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur 
compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par télécopie) au CIC. 
 
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les 
emails et/ou confirmations écrites devront être reçues au plus tard la veille de l’Assemblée, soit le 11 juin 2019 à 15 heures (heure de 
Paris). 
 
Les désignations ou révocations de mandataires reçues par voie postale devront être réceptionnées au plus tard le 8 juin 2019. 
 
B. – Cession par les actionnaires de leurs actions avant l’Assemblée Générale 
 
Tout actionnaire ayant déjà retourné son formulaire unique de pouvoirs et de vote par correspondance ou ayant demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation peut céder tout ou partie de ses actions jusqu’au jour de l’assemblée générale. 
Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris, précédant l’assemblée, l’intermédiaire 
financier habilité teneur de compte notifie la cession à l’établissement financier désigné ci-après et fournit les éléments afin d’annuler le 
vote ou de modifier le nombre d’actions et de voix correspondant au vote. 
 
Aucun transfert d’actions réalisé après le deuxième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris, précédant l’assemblée, quel que soit le 
moyen utilisé, ne sera notifié ou pris en compte, nonobstant toute convention contraire. 
 
C. – Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites 
 
Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le Conseil d’administration répondra au cours de l’assemblée. 
Pour être recevables, ces questions écrites doivent être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception adressée au Président du Conseil d’administration ou par voie de communication électronique à l’adresse suivante : 
assembleegenerale@soprasteria.com au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le jeudi 6 juin 
2019. Ces questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
D. – Documents et informations mis à la disposition des actionnaires 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des 
actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles au siège social de la société, PAE Les Glaisins, Annecy-le-
Vieux, 74940 Annecy dans les délais légaux, et, pour les documents prévus à l’article R.225-73-1 du code de commerce, sur le site 
Investisseurs de la société à l’adresse suivante : https://www.soprasteria.com/investisseurs. 
 

Le Conseil d’Administration 
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